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Achat maison de mes parents.

Par LISONMD, le 28/06/2011 à 15:24

Merci pour la rapidité de votre réponse, mais ce que j'ignore, c'est qu'à la vente de cette
maison rachetée à mes parents sous la communauté de bien, lors de notre divorce le partage
du prix de vente est bien de 50% chacun.
Merci beaucoup, Lison.

Par Domil, le 28/06/2011 à 15:26

restez dans votre fil

Par Claralea, le 29/06/2011 à 00:03

Bonsoir, si vous avez acheté la maison tous les deux avec l'argent de la communauté, vous
recupererez chacun la moitié du montant de la vente
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